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Admettons que :


	j'écris un logiciel hello_world.c qui appelle des .h d'un projet sous GPL. Je compile mon programme (gcc -c hello_world.c) chez moi, je dispose d'un .o

	le client installe séparément gcc et des bibliothèques GNU, éventuellement je produits un installeur (sous GPL) pour lui faciliter le travail.

	j'ai aussi distribué script.sh au client. Le script demande : « Le programme hello_world.o a été trouvé ; voulez-vous faire l'édition des liens avec les bibliothèques GPL disponibles ?». L'utilisateur clique sur oui, le script produit un binaire.


J'imagine : Sachant que l'édition des liens est faite sur la machine du client, les restrictions GPL sur la distribution des binaires statiquement ou dynamiquement liés ne s'applique pas à moi mais seulement au client.


Ai-je donc réussi à distribuer hello_world.o sous licence proprio tout en appelant des bibliothèques GPL ? Si ce n'est pas possible, qu'est-ce qui coince ?


(Question dans l'intérêt de la science, je ne compte pas faire un truc pareil.)
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